
 

 

           

Formulaire demande Carte Jeune / Carte jeune + 

Année scolaire 2025/2026 
 

 

Nom et Prénom des parents ou du représentant légal 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

N°de téléphone  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse mail 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Nom et prénom du ou des enfants et date de naissance 

 

Enfant1 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Enfant 2 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Enfant 3 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Enfant 4 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 



 

 

Liste des pièces à fournir 

 

- N° Allocataire CAF ou attestation de coefficient CAF:……………………………………. 
Si pas renseigné, le dossier ne pourra être crée 

 

- Attestation coefficient familial pour les affiliés à la MSA 
 

- Avis d’imposition revenu 2024 (N-1) 
Les deux si les parents ne sont pas mariés et vie commune 

Uniquement pour les non-allocataires  

 

- Photo 
 

- Copie du livret de famille pour une première demande 
 

- Justificatif de domicile récent de moins de trois mois 
 

 

                                             DATE LIMITE DE DEPOT DES DOSSIERS LE 30 JUIN 2025 

 

                       ATTENTION LE DOSSIER DEVRA ÊTRE REMIS EN MAIRIE CONTRE ÉMARGEMENT 

 

              AUCUN DOSSIER INCOMPLET ET/OU DÉPOSÉ DANS LA BOÎTE AUX LETTRES NE SERA TRAITÉ 

   

    Les cartes jeunes seront disponibles aux services de la mairie à compter du 01/09/2024  

 

 

GESTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

Les informations recueillies dans le cadre de la gestion des demandes de cartes jeunes sont conservées 1 an et sont destinées au service du CCAS 

habilité pour le traitement de la demande. Ce traitement relève d’une mission d'intérêt public dont est investi le CCAS de Guillestre, en 

application du règlement général sur la protection des données (article 6 (1)) et de la loi Informatique et Libertés modifiée.  

Vous pouvez exercer vos droits d’information, d’accès, de modification, d’opposition, d’effacement, de limitation des traitements pour motif 

légitime, si les conditions sont remplies et dans la limite de la règlementation en vigueur en contactant notre délégué à la protection des données 

à l’adresse suivante : solidarite@villedeguillestre.fr ou par voie postale : CCAS de Guillestre – À l’attention du délégué à la protection des données 

– 1 Place des Droits de l'Homme – 05600 GUILLESTRE. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits sur vos données ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la 

CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes ou par voie postale : CNIL - Service des Plaintes - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07.  
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